
Chambre des Représentants. 

SÉAft'CE DU 1er JUILLET 1851. 

Crédits supplémentaires au Département de la Justice (l). 

l\APPOB.T 
F.,tT, AU NOM DE L.\ SECTJON CENTRALE {t), PAR !Il. Cn. ROUSSELLE, 

MESSIEURS ' 

Le Gouvernement a soumis à la Chambre, dans la séance du 29 avril, un 
projet de loi ayant pour objet d'ouvrir au Département de la Justice des cré 
dits supplémentaires montant ensemble à la somme de 380,000 francs, dont 
45,000 francs seraient rattachés au Budget de l'exercice 1850 auquel les dé 
penses se rapportent, el 335,000 francs, concernant les exercices clos de 1849 
et antérieurs, formeraient un nouveau chapitre du Budget de 1851. 

Pour satisfaire au vœu exprimé par toutes les sections . hormis 1a sixième, la 
section centrale s'est adressée à 1\1. le Ministre de la Justice, afin d'avoir des 
détails plus circonstanciés que ceux repris à l'exposé des motifs du projet <le loi, 
sur la nature et l'importance des dépenses pour lesquelles les crédits supplé 
mentaires sont pétitionnés. 

Ce haut fonctionnaire s'est empressé de remettre à la section centrale : 

1° Un état détaillé des dépenses restant à payer sur l'exer- 
cice 1850 pour le service du 111oniteur belge; il s'élève à la somme 
de • . . . • . . fr. l O, 000 >) 

2° Un relevé des sommes encore dues pour frais d'entretien, 
pendant le même exercice, d'indigents étrangers au royaume ou 
dont le domicile de secours n'a pas été découvert. li monte à la 
somme de. 
et dépasse de 30,000 francs celle qui avait été primitivement 
indiquée, M. Je Ministre ayant fait comprendre dans ce relevé les 
nouveaux renseignements qui lui sont pan·enus depuis l'époque 

------ 

65,000 n 

A llEPORTER. . . fr. 75,000 •> 

(1) Projet de loi, o0 196. 
(') La section centrale, présidée par M. DE LmrAYE, était composée de MM. H. D& Buu.ar , 

Leuëvas, Dll lhN o'Antsnoot, LA:'IGE, o& LESCLUSK et Cu. Bousssu.s. 
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fü,P('IRT. , • • fr, 
à laquelle la demande <le crédit avait été préparée el qui est déjà 
assez éloignée . . • · • . . . • . 

3° Un état comprenant, en 1512 articles, les dépenses apparte 
nanl aux exercices 1849 et antérieurs. pour payement desquelles 
la somme de 335,000 francs est demandée, ci . • . • . . 335,000 » 

Dans celle somme sont comprises : 1° celle de 96,728 francs 
62 centimes pour les frais d'entretien d'indigents étrangers ou 
dont le domicile de secours est inconnu, antérieurement à 18:,0; 
et ~0 celle de 213,581 francs. 81 eearimes pour divers ouvraffeS 
et services faits par les détenus daus les prisons, laquelle ne se 
porte en dépense que pour régularisation de comptabilité. 

fütSHBU. , . fr. 410,000 » 

Ces doenments seront déposés sur le bureau pendant la discussion du projet 
de loi. 

M. le Ministre a également remis à la section centrale une note dont voici la 
transcription : 

u La demande <le crédit, faite à la Chambre des Représentants , dans la 
,> séance du 29 avril 18;.H, pour couvrir les Frais-nrriérés d'entretien dindigents 
» étrangers ou dont le domicile de secours est incooou. s'applique moins aux 
» mendiants qu'aux indigents qui sont reçus dans les hôpitaux, ou bien à qui 
>) il faut accorder provisoirement des secours à domicile. En effet. les seuls 
,, indigents traités dans tes hôpitaux d'Anvers, en 1850, ont occasionné une 
,, dépense de fr. :32,309 42 c•, et ceux qui ont été traités dans les hôpitaux de 
>> Bruxelles, une dépense de fr. 20,008 01 ce, ete., etc. 

» La cause de l'augmentation successive des frais de secours occasionnés par 
,, les indigents étrangers est due à différentes circonstances énumérées ci 
» après ~ 

» 1 ° L'art. 6 de la loi du 28 novembre 18 l 8 portait : 
,, Les étrangers admis à établir lem· domicile dans le royaume, qui l'auront 

» conservé dans une commune de la manière déterminée à l'art. 3, pendant 
» 6 ans, pourront participer, dans cette commune, aux secours publics. 

» Par 110 arrêté du 15 janvier 1826, le roi Guillaume a décidé que les dis 
» positions de l'art. 6 de la loi du .28 novembre 1818 seront appliquées à tous 
» les étrangers qui ont fixé, de fait, leur domicile dans une commune du 
>, royaume; conformément au mode détaillé en l'art. 3 de celle loi t même dans 
» le cas où ils n'auraient pas été admis expressément à la fixation <le ce domi 
>> cile , etc. 

» Ensuite de cet arrêté, les étrangers indigents qui résidaient en Belgique 
» depuis 6 ans, tombèrent à la charge des communes où ils avaient demeuré 
>> pendant ce laps de temps; mais depuis fa mise en vigueur de la loi du 18 fé 
» vrier 1845, dont l'art. B exige que la résidence de l'étranger ait été autorisée 
» conformément à l'art. 13 du Code civil, on a contesté la légalité de cet arrêté, 
" el il a été décidé que la seule résidence de fait ne pouvait pas être invoquée 
» pour établir le domicile de secours, et, par suite de cette décision , les nom 
>> breux indigents étrangers , dont les frais d'entretien étaient supportés par les 
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• communes retombèrent à la charge du trésor public el augmentèrent eonsi 
u dérablerneot la dépense, qui pesait déjà de ce chef sur l'État. 

» 2° Des conventions ont été conclues le 6 novembre 10-H et le 2-t août 18 i3 
• entre le Gouvernement belge, d'une part, et les Gouvernements néerlandais 
• et rrrand-ducal, d'autre part, pour le remboursement réciproque des frais 
» d'entretien des indigents de ces pays. Ces conventions ont cessé d'exister le 
» ,31 mai 1849, et les frais d'entretien des indigenL-. néerlandais et lusem 
n bourgeois qui, sous l'empire de ces conventions, étaient remboursés par les 
•> c~mmunes néerlandaises et luxembourgeoises, sont devenus une charge de 
1.1 l'Etat. Si l'on considère le nombre d'habitants de ces deux pays qui sont 
• venus s'établir en Belgique pendant la réunion et qui y sont restés après les 
» événements de 1830, on comprendra facilement combien la charge qui pèse 
» de ce chef sur le trésor est lourde. 

» 3° Enfin, les émigrations qui ont lieu vers l' Amérique contribuent égale 
» ment à l'augmentation qui a lieu, depuis quelques années ç dans les frais d'en 
• tretien des indi3eols étrangers. Cette dernière considération s'applique plus 
it spécialement aux hôpitaux d'Anvers. 

<< Depuis la présentation de la demande de crédit dont il s'agit ci-avant, 
* beaucoup d'états de dépenses se rapportant à l'exercice 18:50, sont encore 
* parvenus au Ministère. Le relevé ci-joint des créanees , avec l'indication des 
1> établissements auxquels elles sont dues, s'élève à fr. 56,881 60 ce. Or, 
» il nous parviendra assurément encore des états d'autres créances à payer, et 
• ce n'est pas exagérer que d'en porter le montant à 8,500 francs; ce serait 
"-' donc une somme de 65,000 francs au moins dont il faudrait pouvoir dis 
~ poser pour couvrir les dépenses de frais <l'entretien d'indigents étrangers 
» se rapportant à l'exercice JB50. 

» Ce relevé alteste l'exactitude de ce que j'ai eu l'honneur <le dire plus haut, 
~> que les mandianls n'entrent que pour une faibJe portion dans la dépense, 
i> puisque sur une somme de fr. 56,HfH 60 c11 il n'y a à payer, en ce qui les 
~> concerne, qu'une somme de fr. 1.918 -47 es. 

>> ll est à remarquer, au surplus, qu'on leur fait immédiatement application, 
t> lorsqu'il y a lieu. de l'art. 3 de la loi du 3 avril 18-48. 

>> Quant aux dépenses se rapportant à des exercices dont les budgets sont 
J> clos, pour lesquelles la somme de 85,000 francs est demandée, elles provien 
» nent de secours accordés depuis 18,H par des établissements de bienfaisance 
~> belges à des indigents néerlandais ou considérés comme tels. Or ces secours 
n n'ayant pas été remboursés par les communes néerlandaises à la charge des 
" quelles le montant en a été réclamé 1 refus fait sous prétexte que ces indi 
., .gents avaient perdu leur nationalité, etc., etc., il faul bien que l'État rem 
•> bourse à ces établissements les sommes qu'ils ont dépensées de ce chef. 

,, Enfin, comme toutes les qucstioas relatives aux frais d'entretien ou de 
» secours des indigents étrangers sont examinées au Ministère avec la plus 
•> minutieuse auention , on peul <lire que }('s communes ne parviendraient pas, 
» lors même qu'elles le voudraient, à se débarrasser des dépenses de celle na 
•> ture qui leur incomberaient , pour les mettre à la charge de l'Élat. » 

Peu de temps après ( le 12 juin), M. le Ministre a fait parvenir à M. le pré 
sident de la section centrale la lettre dont la teneur suit : 
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« Le Budget <lu Département de la Justice pour 1851 contient, au ehap. VJ, 
» art. 19, une allocation de 9\000 francs pour frais de publication de recueils 
>1 d'anciennes lois, arrêtés, circulaires, etc., etc., etc., et à l'époque à laquelle 
» fut formulé le projet de loi de crédit supplémentaire, dont ln section centrale 
» du Budget de la Justice est actuellement saisie, celle allocation de 9,000 
» francs était à peine entamée . 

>> Cependant I par suite des dépenses qui se sont révélées depuis ladite épo 
» que et parmi lesquelles 6&ure entre autres un compte de près de 4,000 francs, 

. » pou1· impression de deux volumes par les soins de la Commission royale de pu 
» blicatioo des anciennes lois, l'allocation budgétaire est tout à fait épuisée, cc 
» qui mettra l'administration dans l'impossibilité <le payer réBulièremenL les im 
» prirneurs , si un supplément d'allocation n'est accordé immédiatement par la 
» Législature. 

» Mon intention est donc de saisir l'occasion que me fournira la discussion du 
" projet de loi de crédit, au sujet duquel le rapport ne tardera sans doute pas 
» à être déposé, pour demander un supplément de 31000 francs à l'allocation de 
n 9;000 francs qui forme l'art. 19 du Budget de la Justice pour 1851. 

,, J'ai cru, Monsieur le Président I devoir vous donner connaissance de celle 
» circonstance. La Chambre comprendra facilement qu'il n'est pas possible d'a 
» bandonner des travaux commencés et d'ajourner- des publications en voie 
)> d'exécution pour un manque de fonds qui, en tout cas, ne peuvent être éco 
» nornisés. 

» Au surplus, il suffira de faire une lé8è1·e modification au projet de loi dont 
» la Chambre est saisie. A la suite de l'art. 2, on intercalerait un paragraphe 

. » conçu ainsi qu'il suit : 
>>. 2° Pour payement des frais da publication d'anciennes lois, alloues au cka 

» pitre VI, art. 21 du Budget de 1851. - 3,000 francs. ,, 

C'est dans cet état de l'affaire que la section centrale a eu à délibérer. 
Toul d'abord, elle a été unanimement d'avis que les demandes de 1\1. le 1\li 

nistre de la Justice étaient suflisamment jnstifiées en ce qui concerne: 

1° Le service du Iïlonüeu« belqe, pour la somme <le . . fr. 
2° Les frais de publication d'anciennes lois, pour 
Et 3° les dépenses du service des prisons et autres, à l'exception 

de celles relatives aux secours accordés aux indigents étrangers 
ou dont le domicile de secours est inconnu, jusqu'à concurrence 
de . . . • . 

10,000 » 

3,000 » 

228,271 38 

Tor AL. 

Mais quant aux sommes réclamées pour ces secours, la section centrale a 
pensé que de nouvelles explications étaient indispensables , et pour que, à cet 
égard , la Chambre puisse s'édifier et fixer son opinion, nous allons reproduire 
·les observations el les questions adressées à l\1. le ~tînistre de la Justice, avec 
"les réponses qu'il y a faites. · 

Observations. - La demande que fait M. le Ministre de la Justice d'un crédit 
. supplémentaire, sur l'exercice 18~0, de 65,000 francs, et, sur l'exercice 18i5J, Je 
ms;ooo francs, qu'il conviendrait de porter à 97,000 francs, d'après les nouveaux 
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renseignements fournis, semble impliquer la reconnaissance d'un droit existant 
contre l'État en faveur des communes et de leurs établissements de bienfai 
sance, d'obtenir le remboursement des dépenses qu'ils font pour secours à 
domicile el pom frais de traitement et d'entretien de tout indigent étranger , 
ou dont le domicile de secours serait inconnu. 

Un pareil droit doit être démontré d'une manière péremptoire. Les premières 
explications ministérielles ne paraissent pas avoir fait cette démonstration. 

En effet, on invoque la loi du 18 février 1B45 et les conventions des 6 no 
vembre 1841 et 2-4 août 1843, qui ont cessé <l'exister le 31 mai 1849; mais, 
d'une part, les Gouvernements belge , néerlandais et luxembourgeois n'avaient 
stipulé que comme chargés de la haute surveillance des intérêts communaux et 
qu'en faveur de ces intérêts; d'autre part, il n'avait nullement été, croit-on, 
dérogé aux règles existantes par rapport ù l'assistance publique. La dénoncia 
tion des conventions ne replaçait-elle pas d'ailleurs les choses dans l'état anté 
rieur? Or, antérieurement, on ne pense pas que les communes et leurs 
établissements de bienfaisance jouissaient d'un pareil droit. 

Le Budget du Département de la Jus Lice, Chapitre de la bienfaùomce , paraît 
faire une juste application des principes de la matière. Ainsi, il ne comprend 
qu'un seul article d'où l'on puisse inférer une obligation de l'État, c'est l'art. 3-1 
intitulé : Frais d'entretien et de transport de mendiants et d'insensés dont le 
domioile de secours est inconnu; mais, en ce cas, il s'agit plutôt de police que 
d'assistance proprement dite. 

Quant aux actes d'assistance qu'inspire la commisération el qui prennent 
leur source dans un sentiment d'humanité et de charité chrétienne, l'État 
doit-il intervenir autrement que sous forme de subsides en faveur des com 
munes et établissements communaux de bienfaisance, chargés de ce service, et 
que des circonstances exceptionnelles auraient extraordinairement 13revés au 
delà de leurs ressources propres el du revenu de leurs fondations charitables? 
C'est, paraît-il, dans celte vue que sont faites les allocations des articles 35 et 
:~6 du Cliapitre de la bienfaisance. 

Eh bien! dans les états qui ont été remis à la section centrale, il n'y a de frais 
pour les mendiants et les insensés que jusqu'à concurrence de fr. 16,~21 58 es; 
savoir : 

- - .. 
~--lfae,okes clos. Exercice 18150. TOTM,. 

fr. .. fr . .. fr. • Frais d'entretien et de transport des mendiants . 3,825 84 1,943 28 5,769 12 

- - - d'insensés . .· . t ,618 66 8,833 80 ·10,452 46 

E:'.'iSF.)IIJLE ••••••• 5,444 50 10,777 08 16/~21 58 

Toutes les autres dépenses dont le remboursement est réclamé concernent 
des services auxquels les articles préindiqués ( 35 et 36) sont, parait-il , ap 
plicables. 

Une instruction . distincte semblerait donc devoir se faire pour chacune des 
catégories <le dépenses. 
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La recherche du domicile de secours est nécessaire dans l'un comme dans 
l'autre cas ; mais en ce qui concerne les communes et les établissements commu 
naux de bienfaisance qui sollicitent le remboursement de leurs dépenses, soit 
pour secours à domicile, soit pour frais de traitement et d'entretien dans des 
hôpitaux et hospices. ne fout-il pas. de plus, examiner si la situation des com 
munes et <le leurs fondations charitables, si tes circonstances exceptionnelles 
que l'on invoque, autorisent non le remboursement spécifié, ce qui semblerait 
ne devoir pas se faire , mais l'octroi d'un subside sur Je Budget de l'État, dont 
Je Gouvernement reste l'appréciateur el le maître? 

RiPONSE DE i\1. LE Mm1sTRE. - « Aux termes de l'art. 12 de la loi du 18 fé 
» vrier 184;5, tout indigent , en cas <le nécessité, doit être secouru, provisoire 
» ment, par la commune où il se trouve. 

» Celle disposition consacre un principe génél'al et s'applique conséquem 
» ment aux étrangers comme aux. indigènes. Si les indigents soul Belges, c'est 
)> la commune où ils ont droit aux secours publics qui doit supporter les frais 
"de leur entretien (art. 14~ loi du Ifl février 1845). S'ils sont étrangers , c'est 
» à l'État que ces frais incombent (art. 18). 

>> Ainsi, l'Étal est légalement tenu, depuis le 1 cr mars 184;S ( date de la mise à 
» exécution de la loi sur le domicile de secours), de supporter les frais occa 
>> sionnés par les indigents étrnngers dans des communes belges. Celles-ci <loi 
>• veol informer le Gouvernement, dans un délai déterminé 1 du montant et de 
» ln nature <les secours qu'elles accordent, el, pour prévenir les abus qui pour 
» raient avoir lieu de la part des communes dans l'allocation des secours aux 
n étrangers , une instruction générale a été adressée aux administrations corn 
~ munales , sous la date du 28juin 1849. {Elle est mentionnée dans la note de 
» la section centrale.} 

>> Antérieurement à la loi du 18 février 181,5 et sous l'empire de la loi du 28 
» novembre 1818, le principe du remboursement des frais d'entretien occa 
» sionnés par des indigents étrangers, dans des communes du pays, était inscrit 
» dans les lois du Budget. Une allocation a toujours, en effet, été portée au 
" Budget sous ce titre : Frais d'entretien et de transport de mendiants et d'in 
" sensés dont le domicile de secours est mconnu: Et les frais de cette nature ont 
" toujours été remboursés sur celle allocation. 

» Dans l'opinion de ]a section centrale, l'allocation portée à l'art. 34 du Bud- 
11 gel du Département de la Justice concernerait plutôt la police que l'assis 
,, tance proprement dite, tandis que les articles 35 et 36 seraient plus spéciale 
,, ment applicables aux communes et établissements communaux de bienfaisance 
" que des circonstances exceptionnelles auraient extraordinairement grevés au 
,, delà de leurs ressources et du revenu de leurs fondations charitables. 

» Il importe d'abord de bien préciser le caractère des allocations précitées et 
,, de constater la manière dont elles ont été employées jusqu'ici. Le libellé de 
>• l'allocation portée à l'art. 34 prêle, en effet, au sens r·estricttf que lui donne 
,, la section centrale et ne paraît applicable qu'aux mendiants el aux -lnsensés; 
,. mais, en réalité: elle s'applique aussi au remboursement des dépenses DE 

,, TOUTES NATUIIES occasionnées par les indigents étrangers qui n'ont été ni natu 
" ralisés ni admis à établir leur domicile dans le royaume, aux termes de 
,, l'art. 13 du Code civil. 
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» Quant ù l'allocation portée à l'art. 35, n° l , elle a pour destination exclu 
>> sive de venir extraordinairement en aide, pm· des su,bgides, aux communes ou 
» aux établissements de bienfaisance, pour la création ou l'amélioration d'éta 
,, blissements spé<:iaua:. etc.; mais elle ne peut évidemment servir à paye1· des 
•> frais quelconques d'entretien d'indigents. Pendant quelques années, on a pré 
,, levé, après que le crédit alloué à l'art. :14 étai L épuisé, les sommes qui res 
>> laient <lues de cc chef à des établissements de bienfaisance sur l'art. 35, en 
» allouant aux établissements créanciers des subsides , jusqu'à concurrence de 
u leurs eréances ; mais celle marche était it'l'éffulière et, par respect pour la léga 
,, lité, le Gouvernement n'a pas cru pouvoir continuer ce système, qui paraît 
" cependant rentrer dans les vues <le la section centrale. Il a pensé qu'il était 
» tenu de ne prélever, sur ledit art. 35, n° l ~ que les sommes réellement al 
» louées , à titre de subsides, pour favoriser la création d'établissements nou 
n veaux de bienfaisance, ou l'amélioration d'établissements déjà existants, et 
» quant aux dépenses relatives aux frais d'entretien, qu'il était préférable de de 
n mander, le cas échéant, un crédit spécial à la Législature. 

» Si le système dont il s'agit avait continué d'exister, il est certain que le cré 
» dit supplémentaire qui est demandé aujourd'hui aurait été bien moins Cl)DSi 
» dérable , puisque parfois il reste une assez for-te somme disponible à la fin de 
,1 l'année sur l'allocation portée à l'art. 35. (Il est resté disponible l'année der 
>) nière, environ 25,000 francs.) 

)) D'après ce qui précède, il y a lieu de reconnaitre que la distinction établie 
,, par la section centrale n'est pas fondée, et que toutes les créances qui con 
,, cernent les frais occasionnés, n'importe <i quel titre, par des indigents, ëtran 
» gers ou dont Je domicile de secours est inconnu, doivent être exclusivement 
,> imputés sur l'art. 34, chap. IX. ,, 

PumÈaE QVESTION. - Ne doit-on pas tenir pour constant qu'avant la loi du 
lR février 1845, un étranger acquérait domicile de secours dans une commune 
de la Belgique, sans avoir obtenu l'autorisation royale, aux termes de l'art. 13 
du Code civil, et que par conséquent, l'art. 23 de ladite loi serait applicable 
i1 tout étranger qui, alors, avait six années d'habitation dans une même com 
mune? 

lHPoNSEDE M. LE MHHSTIIE. - <c 1°. L'arrêté du 15jan'Vier 1826 a décidé que 
1> les dispositions de l'art. 6 de la loi du 28 novembre 1818 seraient appliquées 
» à tous les étrangers qui ont fixé, de [ai«, leur domicile dans une commune du 
» pays, même dans le cas où ils n'auraient pas été admis expressément à la 
" fixation de cc domicile. Cet arrêté a reçu son exécution jusque IB-45; mais à 
» celle époque sa légalité ayant été examinée, il a été reconnu qu'il était illégal, 
>> en ce sens qu'il ajoutait à la loi ~ el depuis il n'a plus été exécuté, et les indi 
» {Jenls étrangers qui, sous son empire, étaient secourus par les communes où 
>> ils avaient résidé pendant six ans sont tombés à la charge du trésor public. " 

lh:ux1È1tE QUESTION. - La première question étant résolue affirmativement , 
quels retranchements devrait-on faire dans les étals fournis : 
a. Relativement aux frais d'entretien et <le transport de mendiants el d'in 

sensés; 
b. Relativement aux secours à domicile el aux frais <le traitement el d'entre 

tien clans les hôpitaux el hospices P 
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R~P01'SE DE l\l. LE l\11N1STRE. - « 2°. La réponse à la question précédente dé 
., montre qu'il n'y a rien à retrancher au montant des frais pour le payement 
, desquels le crédit supplémentaire est demandé. » 

Tao1s1Èll!E QUEST10~. - Les conventions de 1841 et de 1843, dénoncées pour 
cesser de produire effet le 31 mai 1849, ont sans doute dû recevoir lem exé 
cution jusqu'à cette éuoque, tant poul' les secours donnés antérieurement que 
pour ceux distribués pendant leur existence : comment se fait-il donc que les 
communes réclament du Gouvernement le remboursement des dépenses qu'elles 
auraient faites pendant toutes les années, en remontant même jusqu'à l'année 
1828? 

RÉPONSE oe M. LE M n~ISTRE. - « 3°. Les secours qui ont été accordés, sous l'ern 
>) pire des conventions de 1841 et 1843, à des indigents néerlandais et luxem 
>, bourgeois , doivent évidemment être remboursés par les communes où ils 
,, ont domicile de secours, jusqu'au moment de l'expiration de ces eonven 
» tions. Aussi ce n'est pas <lu montant de ces secours que le remboursement 
,, est aujourd'hui réclamé de l'État, mais bien des secours accordés à des indi 
'' gents qui avaient abusivement été considérés comme hollandais ou Iuxem 
)> bourgeois, mais dont le domicile de secours dans ces pays n'a point été 
» reconnu ou découvert. Il est équitable de rembourser ces derniers secours 
>> aux communes belges qui en ont fait l'avance, puisque si lesdites conventions 
" n'avaient 'pas existé,' ces communes auraient reçu du Gouvernement. le mon 
,. tant de lems avances à mesure qu'elles lui en ont fait la demande i et consé 
,, quemment depuis longtemps. » 

QuATRd:ni; QUESTION. - Pourquoi les remboursements n'ont-ils pas eu lieu 
aux termes desdites conventions? Et s'est-on assuré que les communes et les 
établissements communaux <le bienfaisance ont fait valoir leurs réclamations 
dans les délais fixés? 

RiroNSE DE i\J. LE M1NISTRE.-« 4°. Les renseignements contenus sub nv 3 répon- 
11 dent aussi à ln première partie de celle demande. Pour le surplus, toutes les 
}l réclamations qui n'auront pas été produites dans les délais déterminés seront 
>) écartées. >) 

CmQu1È:11E QUESTION. - Le Gouvernement belge a-t-il fait faire des rembourse 
ments par les communes belges aux communes néerlandaises el luxembour- 
3·coises; quelles sommes a-t-on remboursées cl pour quelles années? 

Rfro~sE DE .M. u: ~l1Nis-r11e. - (< 5°. Les communes belges ont remboursé, à l'in 
» tervention du Gouvernement belge, la somme de fr. 59 .1 ;SO 23 c' pour les 
" secours accordés en Hollande à des sujets belges ~ à partir de 1 mm jusqu'au 
» 31 mai 1849. li est impossible de donner la division par année. Les corn 
,, munes débitrices ont retenu les déclarations et comptes où sont contenus les 
>) détails, tandis q11e les resistres d'inscription des réclama! ions indiquent seule 
" ment 1 pour un très-grand nomhre d'articles . l'année où on a commencé i, se 
,, courir tel indigent cl celle jusqu'à laquelle il a été secouru. » 

S1:x:1i,:u QUESTION. - Réciproquement les Gouvernements néerlandais cl luxem 
bourgeois ont-ils fait foire des remboursements par les communes de ces deux 
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pays en faveur des communes belges; quelles sommes ont été remboursées et 
pour quelles années? 

RfPor;sB DE M. u: M1NtST11t:. -- << 6°. Les communes hollandaises et luxembour 
)> geoises ont remboursé la somme de soieante-diœ-huit mille deux cent lneit 
» francs 91 centimes (fr. 7B,208 91 es) potu· les secours accordés, en Bel 
,~ gique ~ à des sujets hollandais, i1 partir de 182B jusque fin de mai 1849, 
» époque à laquelle les conventions ont été dénoncées. Impossible d'indiquer les 
» sommes par année, pour les causes indiquées au n° 5°.~ 

» On voit, d'après les chiffres indiqués aux n°5 ;5° et 6° que les conventions ont 
» plus profité à la Belgique qu'à la Hollande. JI y a une différence de fr. 19,088 
» 68 es en faveur de la Belgique. » 

SEPTIÈME QUt.STION. - Dans l'hypothèse ou l'État pourrait être tenu de rem 
bourser aux communes et établissements <le bienfaisance, les secours accordés 
aux indigents étrangers ou dont le domicile de secours serait inconnu, M. le 
1\Ji,aistre de la Justice a arrêté i le 2H juin 11149 (!Uoniteiw, 18-49, n° 182), une 
instruction comprenant certaines rèBh-s propre-; à prévenir tout excès de charge: 
a-t-on, pour toutes les réclamations comprises dans l'étal remis à la section cen 
trale , fait une application riaoureuse de cette instruetion , notamment des dis 
positions reprises aux n= -4°, 5°, 6° et 7°? Et si cela n'a pas eu lieu, quels re 
tranchements devrait-on faire audit état en appliquant ces dispositions? 

_ RÉPONSE DE 1\1. LE M 1NJSTRE. - « 7°. Les dispositions de la circulaire du 28 
» j_11in 1849 (llloni"tewr n° 182) qui i ainsi que j'ai eu l'honneur de le faire ob 
» server précédemment, ont été adoptées en vue de diminuer les frais que 
>) l'entretien des indigents étransers impose à l'État, sont observées avec la plus 
,, rigoureuse exactitude. Indépendamment de celle circulaire, toutes les 
» créances qui ne sont pas réclamées en temps utile ne sont plus admises. 
» Enfin, aucune recherche qui peul paraître de nature à amener la découverte 
» du domicile de secours des indigents présumés Belges, n'est nér,ligée par le 
)> Département de la Justice , el lorsque les frais que celle catégorie d'indigents 
» occasionne sont admis à la charge <lu trésor public , c'est qu'on a épuisé 
» tous les moyens de parvenir ;\ découv, ir leur domicile. » 

HomÈME QUr.STJON. -- Dans l'hypothèse où l'on devrait maintenir la distinction 
faite au Budget <le la Justice. chapitre <le la bienfaisance, quelle est la somme 
que le Gouvernement proposerait d'accorder en subside à chaque commune ou 
établissement communal <le charité, après avoir examiné sa situation, apprécié 
les circonstauces , mesuré l'étendue de la charge , et après avoir surtout véri 
fié si elle n'a pu être couverte par les revenus <les fondations qui n'appartien 
nent pas toujours exclusivement aux indigents , mais à tous les malheureux 
sans distinction P 

NEuv1hn:' QUESTION. - Quelle partie de celle somme pourrait-on encore· im 
puter sur les crédits ouverts aux Budgets en cours d'exécution, et quelle partie 
devrait-on couvi-ir au moyen de crédits supplémentaires? 

RÉroNSE oe M. LE Mrn1sT11E. - « n~ et 9°. Les explications données au corn 
» rnencement de celle note dispensent de. donner suite aux demandes faites 
)> sous ces nurnéros. ,, 
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Malgré ces explications et ces réponses, la section centrale ne regarde pas 
comme entièrement levé le doute qui s'est produit dans son sein. L'interpréta 
tion donnée à la loi du 18 février lll45 lui paralt encore avoir accepté trop faci 
lement de constituer en charge ffénérale un service qui, de sa nature, appar 
tient aux localités, sauf, en cas de nécessités el de circonstances graves, recours 
à un subside de l'État. Selon nous, autre chose est de donner des secours pro 
visoires à un étranger qui, passagèrement, a besoin d'assistance, autre cho.se est 
d'admettre cet élrnnrrcr dans un hospice communal et de grever l'établissement 
d'une charge importante dont la durée est illimitée, avec l'espoir d'en faire 
retomber le poids sur toul le pays. Pour deux situations qui paraissent si dis 
semblables. il serait bien désirable d'avoir des règles éga1ement différentes. La 
section centrale ne peut trop recommander cet objet à l'attention du Gouverne 
ment. li convient surtout de réfléchir à la portée de l'art. 19 de la loi de 18-4ai 
qui est ainsi conçu : . 

« Les administrateurs <les secours publics peuvent, lorsque celle exception 
» ~t basée sur des motifs de justice el d'humanité, faire participer aux secours 
» ceux qui u·y auraient pas un droit acquis en vertu de la loi. » 

1J convient aussi de rapprocher de celle disposition Ies développements y re 
latifs de l'exposé des motifs; nous les reproduisons ici :_ 

cc Une disposition analogue se trouve dans la loi du 28 novembre 1818. Elle 
» permet aux communes ou aux institutions de bienfaisance publique d'aller 
>>" au delà de leurs obligations légales, c'est-à-dire de né point se borner à se 
» courir les indigents en cas de nécessité, soit définitivement, soit provisoire 
>> ment, ainsi que l'exigent les articles précédents, mais d'accorder des secours, 
» lorsque des raisons de justice ou <l'humanité peuvent être invoquées. 

» Il résulte du texte de la loi el de la place qu'y occupe celle disposition que, 
1> dans ce cas, il n'y a pas lieu à recouvrer les dépenses ainsi faites. » 

Mais la section centrale ne s'est pas dissimulé qu'il importe de régulariser le 
passé, avant de prendre de nouvelles dispositions pour l'avenir; et, en consé 
quence, elle est d'avis d'ouvrir à M. le Ministre de la Justice les crédits qu'il a 
réclamés, fermement convaincue que ce haut fonctionnaire apportera un soin 
tout particulier, lors de la liquidation des dépenses, à restreindre les rembour 
sements dans les termes les plus stricts du droit el de l'équité. 

La section centrale soumet à la Chambre un nouveau projet de loi. li lui a 
paru nécessaire de modifier celui formulé par le Gouvernement, afin, d'abord, 
de faire droit aux nouvelles demandes, puis <le spécialiser les dépenses trop 
sommairement indiquées, el enfin de les classer sous des rubriques analogues 
aux allocations des budgets ordinaires, ainsi que cela s'est pratiqué pour tous 
les crédits supplémentaires sollicités, dans celte session I par les autres départe 
ments ministériels. L'avantage de ce classement sera, après deux ou trois an 
nées, de ménager la facilité d'établir des moyennes qui permettront de calculer 
les "Budgets beaucoup plus précisément qu'on n'a pu le faire jusqu'ici, et, par 
suite, d'éviter le recours trop fréquent aux crédits supplémentaires. 

Le Rapporteur, 

CH. ROlJSSELLE. 

Le Président , 

DE LEUATE. 
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PROJET DE LOI. 

l NI) 2-i4.) 

Les Chambres ont adopté el Nous sanctionnons ce qui suit : 

ARTICI.E J>RDIIF.H. 

Le Budget des dépenses <lu Ministèrr Je la Justice, pou1· l'exercice 
:l85q, il;,,é par l:1 loi du 25 juin J 8-1-9, est augmenté de la somme do 
soixante-quinze mille francs (1'1·. ï5,000), répurtie comme suit: 

Chupitre VI. art. -19. -· Impression du Recueil des 
lois, du Mouitezir et des Annales purlememuires . . fr. i0,000 00 

Chapitre IX. art. 55. - Eruis û'entrctic11 el de trone- 
port ,J'indiynus, de metuliunts el cl'insensés dont le do- 
micile de secuun es; incomw . . . • . • 65,000 00 

Fr. 75,000 00 

,\111. 2. 

Le Budget des dépenses du mëme Département , pour l'exercice 
i85J, fixé par la loi du 29 décembre 1850, est augmenté 

-1 ° D'une somme tic troi« mille francs ( fr. 5,000) pour 
frais de p11blic11tio11 d' m1cie1111es lois, chnp. VI, art.':! t. fr. 3,000 00 

2° De dépenses concernant les exercices clos, jusqu'à 
concurrence <l'une somme de trois cent vi119t-sept mille 
deux cent soi:rar.lc el onze (mues 1re1,rc-l11tit centimes 
{fr. 3:?i;27 I 38 c•), lesquelles seront réparties sous un 
chapitre XIII non veau, eonfonnément au détail suivan t : 

Gll,\f>ITRE XIII. 

§ I". - Frais de justice. 
18-16. . . fr. 

( 184ï .. · · · 
Au.55. Frais de justice en) J 847-18'l8 .. 

matière criminelle, correc-,. I 848. . . .. 
tionnelle el de simple police. 1S18--1849 .. 

1849 ..... 

5,01~ 06 
305 60 l 

1,519 44 f 
5ï5 04 1 

15 50 \ 
6,996 25 1 

§ 2. - /Ju/Jlications o{liâelles. 

AR~- 56. F.-ais de voyage et j 1848 .. fr. 7:0 ~O { 
de séjour . . • • . . . l 18-19. . . . 7,IO 80 ) 

§ 5. - Pensions et secours.~ 

AI\T. 57. Arriérés tic pensions, 1849. . . . . fr. 

12,5l 1 8~ 

f,460 W 

80J 16 

§ 1-. - Établissements de bienfaisance. 

An-r. 58. Frais d'entretien cl de transport d'indigents, 
de mendiants et d'insensés dont le domicile <le secours 
est inconnu, ! 828 à 1849 . . . . • . . . . • 97,000 00 

A REl'OIITER. . fr. 1 U,77a 85 
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Ri,:POaT. • • • • fr. U l,i75 85 

ART. 50. Établissement des écoles de réforme pour 
mendiants et \'aiabonds âgés de moins de i8 ans 1 1849~ !38 00 

§ 5. - Prisons. 

ABT. 60. Frais d'entretien, d'habillement et de nour- 
riiure des détenus, 1849. . • . . . . • • • fr. 472 29 

ART. 6t. Gratification aux détenus employés au ser- 
viee domestique, 1849 . • . . . • . • . . 22,875 53 

AIIT. 62. Frais d'habillement des gardiens. -t 849 • 5,0(H lO 

ART. 6:5. Fi-ais de yoyagc des membres des commis- 
sions administratives des prisons, ainsi que des fone- 
tionnaires el employés des mêmes établissements , 1849. 76 00 

\ 6.1 F . d'' . ( 1847 •. fr. , an. ••.. rais 1mpress1on J 
t d h t848 .... e e ureau, • . . . • l HU-9 •..• 

\ 

¾840-!84-J .. 
1844 .... 

ART. 65. Constructions :1845 . . . . 
nouvelles, réparations, en- ( t846 .•.• 
tretien des bâtiments • . / :1847 •. 

!848 .. 
1849 .. 

.\nT. 66. Entretien du mo-j 1847 . bilier dans les prisons et 
achats nouveaux, Irais de 
couchage des gardiens, des 18.19 surveillants el des détenus. • · 

188 32} 
4-18 89 
583 81 

185 26 \ 
96 06 . 
69 05 
26 00 
i03 !6 
734 00 

1,926 96 

180 00 ( 

. 21,-i66 -18 \ 

1,191 02 

5,140 -1-9 

2t ,646 18 

.-\RT. 67. Frais d'entretien des bâtiments et du mobi- 
lier des prisons, 18-i8 . . . . . . . . . . . 48,9-12 .u. 

ART. 68. Achat de matières premières et ingrédients 
pour la fabrication, t 849 . . . . . . . . . . i07,ûï·1 22 

.\1n. 69. Traitement et tantièmes des employés, 1849. 4,540 -16 

§ G. - Dépenses diverses. 

ART. 70. Dépenses arriérées de toutes natures, mais 
antérieures à 1850. . . . • . . . . . . . fr. 2,000 00 

-------~ ....•..• 
Fr. 527,271 58 

Anr, 5. 

Les allocations portées aux articles t et 2 seront couvertes au moyen 
des ressources ordinaires de l'exercice t 851. 

----· 


